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AVEC 75 ACCIDENTS ET 13 MORTS PAR JOUR

Le permis à points stoppera-t-il l’hécatombe ? 

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
En célébrant hier la Journée mon-
diale du souvenir des victimes des
accidents de la route, l’association
El Baraka de soutien aux per-
sonnes handicapées lance un
appel pour que le massacre sur
les routes s’arrête enfin. Sa prési-
dente Flora Boubergout déplore le
fait que les accidents de la route
soient la première cause des han-
dicaps. Elle dit miser beaucoup
sur le permis à points qui, pense-t-
elle, finira par avoir une influence
sur les mentalités car, dit-elle,
l’Algérien fait tout pour garder son
permis.  Messaoud Nacer, de la
même association, faisant un tour

d’horizon des gisements pouvant
être explorés en matière de sécu-
rité routière, a rappelé aux com-
munes leur rôle dans la mise en
place des plans de transport et de
circulation. 

Des plans qui, dit-il, sont ineffi-
caces. Il déplore que le brevet
professionnel, pourtant exigé pour
les transporteurs professionnels,
ne soit toujours pas exigé, que les
deux-roues ne fassent l’objet d’au-
cun contrôle et que les normes
fixées en matière d’importation
des véhicules ne soient pas tou-
jours respectées. Tout comme la
présidente de l’association El
Baraka, il espère que le permis à

points puisse permettre aux
conducteurs de «contrôler leurs
degrés de nuisance sur les

routes». Pour sa part, M. Remini,
évoquant le chrono-tachygraphe
qui doit bientôt devenir obligatoire

pour les chauffeurs de poids
lourds, a rappelé que les pays voi-
sins l’ont introduit il y a de cela
une vingtaine d’années et sont
même passés au chrono-tachy-
graphe numérique. L’outi l  en
question permettra de mieux
contrôler le temps de conduite des
chauffeurs qui sont souvent à l’ori-
gine d’accidents mortels pour
cause de fatigue. La DGSN, pré-
sente à travers un représentant à
cette rencontre, a fait état d’une
légère baisse des accidents de la
route durant les neuf premiers
mois de l’année en cours. Un
recul de l’ordre de 6% des acci-
dents, idem pour les personnes
décédées. Le nombre des blessés
est, quant à lui,   estimé à 15 000,
soit une baisse de 10%. La
moyenne des accidents reste,
néanmoins élevée, avec pas
moins de 75 accidents par jour en
milieu urbain. 
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Le massacre sur les routes continue.

Avec une moyenne de 13 morts quotidiennement,
l’Algérie détient un triste palmarès en matière d’accidents
de la route. Après le tout répressif, les associations
recommandent de travailler sur le long terme et d’agir sur
le comportement et espèrent que le permis à points réali-
sera enfin cet objectif.

HOMMAGE
AU MOUDJAHID
AHMED MAHSAS

Un homme 
«infatigable» !

A 89 ans, le moudjahid Ahmed
Mahsas ne s’accorde toujours
pas de répit. La preuve, il vient
d’éditer un nouveau livre.

L’autogestion, où il parle de la
nécessité de protéger les acquis
du 1er Novembre, est ainsi le
sixième livre du personnage.

Le Forum de la mémoire initié
par l ’association Machaâl
Echahid et le quotidien El
Moudjahid a été consacré, hier,
au moudjahid Ahmed Mahsas, à
l’occasion de son anniversaire.

Ahmed Mahsas est qualifié
d’homme «infatigable» par les
personnes qui le côtoyent. Selon
les témoignages, ce moudjahid
est «une école et une icône de
l’Histoire».  

Pour Amer El Khila, historien,
Mahsas est un militant mais aussi
un intellectuel. Une face, dit-il,
dont on ne parle pas pour des
«raisons politiques et sociales».
Selon Amer El Khila, Mahsas, qui
est connu pour ses analyses per-
t inentes sur de nombreuses
questions nationales et internatio-
nales, «est un pil ier de la
Révolution algérienne dans tous
les domaines».  

Mahsas qui a rejoint le Parti
du peuple algérien (PPA) à l’âge
de 16 ans, est né en 1923 à
Boudouaou, dans la wilaya de
Boumerdès. Il fut à l'origine de la
création du premier noyau du
FLN en France avant de devenir
le délégué politico-militaire de
l'est algérien et membre du
Conseil national de la Révolution
algérienne. Après l'indépendan-
ce, i l  est nommé ministre de
l'Agriculture et de la Réforme
agraire (1963).

Egalement membre du bureau
politique et secrétaire du FLN.
Après le 19 juin 1965, i l  est
membre du Conseil de la révolu-
tion. Arrêté et mis en prison en
1952 à Blida, Mahsas a pu s’éva-
der en compagnie d'Ahmed Ben
Bella. Il s’exile en France en 1966
et ne rentre en Algérie qu’en
1981.
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POUR DÉNONCER LE CONTENU DE L’AVANT-PROJET DE LOI
RÉGISSANT LEUR PROFESSION

Les avocats plaident pour la grève générale
Hier en début de soirée, les avo-

cats n’avaient pas tranché la position
à adopter au sujet de l’avant-projet de
loi relatif à l’organisation de la profes-
sion d’avocat. Mais il ressort nette-
ment que la tendance générale qui se
dégage des débats est celle relative à
l’observation d’une grève générale.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Les
avocats veulent croiser le fer avec leur tutelle.
A l’origine de cette montée au créneau, l’avant-
projet de loi portant organisation de la profes-
sion d’avocat que les intéressés qualifient de
«projet de loi liberticide». 

Hier, lors d’une assemblée générale des
Conseils de l’ordre des avocats qui s’est tenue
à l’hôtel Mazafran de Zéralda, les robes noires
n’ont pas caché leur opposition aux proposi-
tions faites par la chancellerie au sujet de cette
question. 

D’ailleurs, une grande partie des interve-
nants ont plaidé pour la radicalisation de l’ac-
tion à même de «ramener la tutelle à revoir sa
position». «Cela fait treize mois que nous, avo-
cats, avons formulé des propositions mais
aucune suite n’a été donnée à nos doléances
et nous ne voyons rien venir», s’est exclamé
l’avocat Noureddine Benissad membre du
Conseil de l’ordre des avocats d’Alger.

Pour sa part, Khaled Bourayou dira que «ce
projet de loi cherche à embrigader la représen-
tation de la corporation des avocats par une
mise sous tutelle de la chancellerie (adminis-
tration centrale)», en notant au passage que
«le pouvoir exécutif veut astreindre l’avocat au
secret de l’enquête pour l’empêcher de dénon-
cer les violations des droits de la défense et
l’écarter de l’enquête préliminaire qui est
menée par la police judiciaire». «Le projet de
loi ignore une importante recommandation de
la Commission nationale de la réforme de la
justice qui permettrait à l’avocat d’assister son
client au niveau de l’enquête et d’avoir un œil
sur les conditions de sa garde à vue», a-t-il
indiqué. Pour d’autres avocats, «il y a une
volonté à travers ce texte de porter atteinte aux
droits de la défense et à l'indépendance du
barreau vis-à-vis du pouvoir exécutif». «Nous
avons recensé 42 articles où le terme ministre
ainsi que 7 articles où le terme ministère sont
utilisés et qui ont de véritables interférences
depuis l'admission jusqu'aux conditions d'exer-
cice de la profession d'avocat alors que la pro-
fession d'avocat est censée être une profes-
sion l ibérale et indépendante. Certaines
dispositions sont une épée de Damoclès sur la
tête de l'avocat qui attentent à la libre plaidoirie
et à la liberté d'expression», a ajouté pour sa
part, Me Benissad. En d’autres termes, les avo-

cats rejettent ce projet de loi «globalement et
dans le détail » car il est en «contradiction avec
les dispositions de la Constitution algérienne
qui garantissent les droits de la défense». «Il
n'est pas conforme aux conventions internatio-
nales sur les droits de l'homme ratifiées par
l'Algérie. Il est le contraire des recommanda-
tions de la Commission nationale de la réforme
de la justice qui préconisent l'indépendance du
barreau, le renforcement des droits de la
défense et leur promotion. Les avocats propo-
sent que le projet de loi soit tout simplement
conforme à tous les principes énumérés ci-des-
sus car l'indépendance du barreau est une
condition nécessaire  pour une justice démo-
cratique et un barreau libre et plus fort consti-
tue le garant d'une vraie paix sociale. L’avocat
doit être libre, non pour devenir un instrument
d'oppression, mais au contraire afin de porter
secours à tout être humain opprimé. Il doit être
libre parce que la défense et la liberté ne font
qu'un. Or qui dit liberté de la défense dit liberté
de la parole, car nous ne sommes, comme le
dit Aimé Césaire, que la voix des hommes
sans voix», ajoute-t-on. Les débats intenses
engagés hier supposent que les représentants
des 5 000 avocats se dirigent droit vers une
démonstration de force dont la date sera fixée
à la fin du conclave.
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DÉNONÇANT LE «BLOCAGE» DE L’ADMINISTRATION

La Commission nationale de surveillance 
des élections locales interpelle Ould Kablia
La Commission nationale

de surveillance des élections
locales du 29 novembre pro-
chain a lancé un ultimatum
de 48 heures au ministère de
l’Intérieur pour répondre à
ses doléances. Elle dénonce
les «blocages» de l’adminis-
tration. 

Des «blocages» qui, selon son
président, Mohamed Seddiki, com-
mencent dès le ministère de
l’Intérieur jusqu’aux secrétaires
généraux des communes. «Nous
avons déjà envoyé une correspon-
dance au Premier ministre et une
autre au ministre de l’Intérieur qui
sont restées sans suite, mais j’es-
père que le ministère de l’Intérieur

prendra en charge nos doléances
dans les prochaines 48 heures»,
a-t-indiqué, hier, lors d’une ren-
contre de sensibilisation des com-
missions communales de sur-
veillance des élections locales, à
Alger. 

En l’absence d’une réponse,
poursuit-il, «la Commission natio-
nale de surveillance des élections
locales va se réunir lundi prochain
(demain, ndlr) pour décider des
actions à prendre». Mohamed
Seddiki évoque ainsi les pro-
blèmes rencontrés par les diffé-
rentes commissions des com-
munes, notamment les «entraves»
administratives et le «manque» de
moyens et de logistique.
Rappelant le retard enregistré pour

l’installation de sa commission, il
énumère une liste de problèmes
dont l ’«affichage anarchique,
badges des membres des commis-
sions non établis...» Il dénoncera

également, la «politique de deux
poids deux mesures entre sa com-
mission et la Commission de
supervision des élections locales.

Rym Nasri

Abdelaziz Boubakir précise
Dans l’impossibilité d’user d’un langage agressif, un ami m’a suggéré

de vous répondre ceci : merci d’avoir confirmé mes propos !
Je vous rappelle, cependant, que votre texte est entaché de contrevé-

rités. Je vous signale également que le qualificatif de «nègre» a une
connotation raciste et ne s’applique pas à ma personne dans la mesure
où mon nom figure sur le livre. Pour votre gouverne, les termes «nègre»
et «mongolien» ont été supprimés des dictionnaires académiques fran-
çais et ont été remplacés pour le premier terme par «écrivain invisible» et
le second par le terme «trisomique».

Enfin, je réitère tout mon respect pour le colonel Amirouche.
Le rédacteur des mémoires 

de Chadli Bendjedid,
Boubakir Abdelaziz


